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Lorsque la conduite de la cité ou du pays va mal, au
lieu de s'en plaindre, les bons citoyens doivent plutôt
se demander ce qu'ils ont fait et ce qu'ils font pour
l'améliorer, ce qu'ils ont fait pour soutenir et encou-
rager les hommes politiques qui veulent le bien du
pays et qui s'y emploient honnêtement.

Il v aurait encore bien des observations à faire
sur ce sujet, mais celles-là suffisent pour attirer l'at-
tention de ceux qui réfléchissent et qui comprennent
que les préceptes de la morale chrétienne comme les
intérêts de la patrie font un devoir au citoyen et au
chrétien de s'occuper, chacun à son rang et chacun
selon ses moyens, de la politique de son pays; pour
faire qu'elle soit bonne et pour l'empêcher d'être ma-
vaise, pour y faire prévaloir les soucis de l'intérêt
général et écarter la tyrannie des intérêts particuliers,
pour y maintenir les principes d'ordre et d'autorité
et en éloigner les théories subversives, démagogiques,
révolutionnaires. Ainsi le veut le bon sens; ainsi le
veut aussi la religion, dont la politique, entendue
dans son vrai sens, ne peut être séparée.
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